
Re: Plestin-les-Grèves - Demande de renseignement PLU
De Marinette Lemaitre <marinette.lemaitre@lannion-tregor.com>
À Lucile Rigault <lrlucile.rigault@gmail.com>
Date 14.12.2023 16:26

Bonjour,
Ce type d'avant projet doit faire l'objet d'un CUb
Cordialement
Marinette LEMAITRE
Service Application du Droit des Sols
Direction Aménagement
Pôle Aménagement, Environnement et Cycle de l'Eau
Lannion Trégor Communauté
02.96.05.40.62

De: "Lucile Rigault" <lrlucile.rigault@gmail.com>
À: "Marinette Lemaitre" <marinette.lemaitre@lannion-tregor.com>
Envoyé: Vendredi 1 Décembre 2023 16:18:23
Objet: Plestin-les-Grèves - Demande de renseignement PLU

Bonjour Madame Lemaitre,

Je me permets de vous écrire concernant un projet de rénovation de bâtiment agricole ancien sur la commune de Plestin-les-Grèves, dont je
suis l'architecte.

Le bâtiment en question est enregistré en tant que dépendance d'un bâtiment principal, celui-ci étant classé en habitation.

La parcelle (ZM 0019) est située en zone agricole (A).

Nous avons un problème d'interprétation de l'article portant sur les zones agricoles et n'avons pas pu lever notre interrogation en échangeant
avec la personne en charge de l'urbanisme dans la commune de Plestin-les-Grèves. 

C'est lui qui nous a conseillé de nous adresser directement à vous et il nous a gentiment transmis vos coordonnées. 

Lecture du PLU
L'article qui encadre l'extension de bâtiment d'habitation en zone A cantonne l'emprise créée à 30% de la surface initiale d'emprise de l'existant,
et interdit le dépassement de la hauteur maximale de la construction existante. 

Nous avons alors deux questions : 
- La surface de plancher que nous pouvons créer par rapport au bâti existant est-elle encadrée ? ;
- La surélévation d'une dépendance (et non du bâtiment principal) est-elle encadrée ?

Esquisse
Vous trouverez en PJ une petite présentation du projet envisagé. L'objectif des propriétaires est de rénover et réhabiliter ce patrimoine
traditionnel agricole avec des techniques constructives traditionnelles. La transformation de la dépendance en logement pourra servir de
chambres d'hôtes, en partie accessible à des personnes à mobilité réduite.

La maison principale a été rénovée il y a peu de temps. La fosse d'assainissement installée pour l'occasion a été dimensionnée en prévision de
ce futur projet.

Voici les premières données concernant cette esquisse :
Dimensions initiales approximatives de la dépendance : emprise 70 m2 / SDP 60 m2 / hauteur à l'égout 2,3 m / hauteur au faîtage 5,1 m.
Dimensions approximatives projetées : emprise 70 m2 / SDP 90 m2 / hauteur à l'égout 3,6 m / hauteur au faîtage 6,4 m.
-------

Pourrait-on éventuellement prévoir un temps d'échange ? Par téléphone ou en visio, ce serait optimal pour que je puisse vous présenter plus en
détail le projet.
Je suis à votre disposition pour tout renseignement complémentaire.

Bonne fin de semaine,
Bien cordialement
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Lucile Rigault

Architecte

0680687074 - lrlucile.rigault@gmail.com
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